
FICHE PRATIQUE à conserver 
 

 
MEDECIN :  Patrick PIQUET - 104 rue des Ormeaux - ℡  02.40.83.61.49  

 (pour week-end et jours férié, appeler le 15) 

PHARMACIE :  Emmanuel LAQUEUILLE - 219 rue d'Anjou - ℡ 02.40.83.61.50 

 (permanences affichées à la pharmacie) 

KINESITHERAPEUTE : Laurence ALIX, Jeanne RIGOUBY -  Maison Médicale - 9 rue du Chêne -℡  02.40.09.92.21 

DENTISTES :   Christine GESLIN-NOUVEL - ℡ 02.40.09.92.25 / Barbara HERVE-JUNOT ℡ 02.40.09.57.27   

  Maison Médicale - 9 rue du Chêne 

ETIOPATHE :  Christophe DENIS, assure des soins, 57 rue du Chemin Neuf les : 

 lundi, mardi, jeudi et vendredi, sur rendez-vous ℡ 02.40.83.52.66 

INFIRMIERES :  Chantal GASCOIN, Chrystelle OUARY, assurent des permanences, 57 rue du Chemin Neuf  

 lundi - mardi - jeudi - vendredi de 9 h 00 à 9 h 15 - mercredi - samedi, sur rendez-vous  

 ℡  02.40.83.65.12 - si urgence : ℡  06.08.45.88.75  

SAGE FEMME :  Christine Horbacz – 77, rue de la Lavanderie  ℡ 02.40.96.84.65 

ORTHOPHONISTE :  Marie-Noëlle MILCENT, Emmanuelle MARCEREUIL - 170, rue A. Fouschard  

 ℡ 02.40.09.91.54 

PEDICURE-PODOLOGUE :  Laure RUVOEN - Soins à domicile,  

 sur rendez-vous ℡  02.40.93.79.00 

OPTIQUE :  Sophie MASSART, 112, rue Alphonse Fouschard ℡ 02.40.83.19.80 

ASSISTANTES SOCIALES :  pour obtenir un rendez vous avec une assistante sociale, contacter le Centre Médico Social 

d'Ancenis - Bd Dr Moutel - ℡ 02.40.83.09.81 

  Christelle Cougnaux Vallée : permanence sur RV, les 1er et 3ème jeudis de 9 h 15 à 12 h 15. 

 Elsa BRILLET : permanence sur RV, les 1er et 3ème mardis de 9 h 15 à 12 h 15.  

SECURITE SOCIALE : permanence de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie Espace Corail - ANCENIS  

 de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h du lundi au vendredi (sauf vacances scolaires) 

 (tout courrier peut être déposé dans la boîte aux lettres de la mairie qui fait suivre) 

MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE : permanence Espace Corail – 30, Place F. Robert - ANCENIS – ℡℡℡℡ 06.87.60.60.61 

 tous les lundis de 9 h 00 à 12 h 00 sans RV  et à partir de 14 h 00 sur RV. 

CAISSE ALLOCATIONS FAMILIALES : ℡ 0  820  25  44  10 

 Permanence Espace Corail - 28, Place F. Robert - ANCENIS 

 tous les lundis et mardis de 9 h  à 12 h 30  et de 14 h à 16 h sans rendez vous 

 les 1er et 3ème  jeudis de 13h30  à 16 h uniquement sur rendez vous au ℡ 02.51.83.44.25 

F.N.A.T.H Fédération.Nationale.Accidentés.Travail.Handicapés : permanence Espace Corail – 30, Place F. Robert       

  ANCENIS  ℡ 02.40.69.84.71- 3ème jeudi de chaque mois de 10h à 12h30 et de 17h à 19h. 

TRANSPORT DE MALADES ASSIS  Taxi GOUJON ℡ 02.40.96.04.44 

SOS URGENCE MAMAN Garde d'enfants immédiate, temporaire et occasionnelle du lundi au vendredi, en période 

 scolaire - ℡ 02.51.14.18.61 

 

 

 

 

 

 

 

 



FICHE PRATIQUE à conserver 

 
 

MAIRIE OUDON : ℡ 02.40.83.60.17 - Fax 02.40.83.67.42 - courriel : accueil@oudon.fr - site : www.oudon.fr 

 horaires d'ouverture au public 

 lundi de 14 h 00 à 16 h 00 

 mardi à vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 - 14 h 00 à 16 h 00 

 samedi de 8 h 30 à 12 h 00. 

 Permanence urbanisme les mardi et jeudi. 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE : ℡ 02.40.83.61.95 – courriel : bibliotheque@oudon.fr  

 horaires d'ouverture au public 

 Mercredi  10 h 00 à 12 h 30 - 14 h 30 à 17 h 30 

 Samedi 10 h 00 à 12 h 30 

 Dimanche 10 h 00 à 12 h 00 

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES : Olivier ROUSSIERE, assure des permanences en Mairie, ℡ 02.40.83.60.17 

 les mercredis de 9 h à 12 h et de 14 h  à 16 h , 

 sur rendez-vous de 16 h à 18 h.  

DECHETTERIE 

«la Coutume» à MESANGER 

Eté (du 01/04 au 31/10) 

du lundi au jeudi de 14h à 18h30 

le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 19h 

le samedi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 18h30 

Hiver (du 01/11 au 31/03) 

du lundi au jeudi  de 14h à 18h 

le vendredi et  samedi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h 

Collecte des produits polluants  le 1er  samedi  du mois,                                                                                                                  

de 14h à 18h. 

ORDURES MENAGERES 

Rappel  

• Pour les fréquences de ramassage, la collecte des bacs individuels s'effectue : 

pour les zones non agglomérées toutes les deux semaines, le jeudi (semaine impaire) 

pour les zones agglomérées de plus de 500 habitants (carte des zones agglomérées 1et 2 consultable sur le site 

oudon.fr ou à l’accueil de la mairie – passage chaque semaine, le jeudi. 

• Pour les sacs jaunes, collecte toutes les deux semaines, le jeudi (semaine impaire).  

• Pour les zones d’habitat dense et/ou présentant des contraintes de stockage et/ou de collecte, des conteneurs, des 

conteneurs enterrés sont à votre disposition. 

Pensez à sortir vos bacs et sacs la veille de la collecte. 

Contact prestataire bac ordures ménagères : 0 800 11 66 39 

Pour tout autre renseignement : Compa 02 40 96 31 89 

 TRI SELECTIF 

 Des containers pour recevoir le verre et les journaux  sont à votre disposition  sur le territoire de la commune. 

CARTE D’IDENTITE 

La liste des pièces à fournir est disponible en mairie d’Oudon  ou sur le site www.oudon.fr et les dossiers de demande sont 

établis également à la mairie d’Oudon. 

PASSEPORT 

Le formulaire et la liste des pièces à fournir sont à retirer en mairie d’Oudon, mais les dossiers de demande sont établis à la 

mairie d’Ancenis, uniquement sur rendez –vous au 02.40.83.87.00.  

« le Bois Harnier » au CELLIER 

Eté (du 01/04 au 31/10) 

le  lundi de 8h30 à 12h30 

le mercredi de 14h à 18h30, le vendredi de 14h à 19h 

le samedi de 8h30 à 12h30 et 14h à 18h30 

Hiver (du 01/11 au 31/03) 

le lundi de 9h à 12h30, le mercredi et vendredi de 14h à 18h 

le samedi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h 

Collecte des produits polluants le 3ème samedi  du mois,             

de 14h à 18h 

 


